
 Le Conseil Informe…  
 

SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA PAROISSE DE LA DORÉ MAI 2010
CENTRE DES LOISIRS  L’assemblée générale annuelle du Centre des Loisirs se tiendra le mardi, 
11 mai prochain à 19h30 au Centre des Loisirs.  Il y aura présentation du rapport financier, du 
rapport des activités et des élections à 4 postes, tous rééligibles.  Un goûter sera servi.   
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Bienvenue à tous ! 
 

MOULIN DES PIONNIERS  La Table Ad Hoc du Moulin des Pionniers travaille activement sur 
le plan de développement du site patrimonial.  La Corporation du Moulin des Pionniers a 
maintenant la responsabilité financière et de l’administration du site patrimonial.  L’emprunt qui 
avait été contracté par la CADLD pour la gestion du site sera transféré à la nouvelle corporation 
ainsi qu’une marge de crédit de 20 000$, qui était à l’origine de 43 000$.  Ces transactions 

seront cautionnées par la Municipalité de La Doré.  De plus, le mandat de la Table Ad Hoc sera prolongée 
jusqu’au 31 mars 2011.  Cette prolongation nécessite un investissement de 25 000$ qui sera assuré par le Centre 
local d’emploi, le CLD Domaine-du-Roy et la Municipalité de La Doré (2 500$). 
 

Prenez note de l’ouverture officielle du Moulin des Pionniers  
qui se fera le 30 mai prochain.   

Surveillez la publicité et participez en grand nombre. 
 

VILLAGE-RELAIS  Une entente a été conclue avec la Fabrique Notre-Dame-de-La-Doré en 
regard de l’utilisation du terrain situé au coin de la rue des Peupliers et de l’avenue des Jardins 
pour l’installation du panneau indicateur village-relais.  Ce panneau indiquera aux usagers de 
la route les services offerts dans la municipalité.  Un budget de 6 000$ a été autorisé pour 

l’aménagement de l’emplacement.  En contrepartie, la Municipalité s’engage à participer à l’entretien partiel des 
pelouses et au déneigement des terrains de la Fabrique.  Également, l’entente autorise la Municipalité à utiliser le 
terrrain adjacent à l’église pour l’implantation du parc intergénérationnel.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
FEUILLET PAROISSIAL  Les membres du conseil ont accepté de renouveler l’encart de la Municipalité 
dans le feuillet paroissial, et ce, pour la somme de 316.05$, taxes incluses, pour 1 an. 
 
SENTIER PÉDESTRE  La Municipalité demande la collaboration de ses contribuables afin d’utiliser le 
sentier pédestre uniquement à cette fin.  Il est interdit d’y circuler en moto, vélo, VTT, cheval et autres.  
Merci pour le respect que vous démontrez. 
 

ENTRETIEN DE LA R-211   Le contrat d’entretien de la R-211 (Branche-Ouest) a une année 
additionnelle d’option valide pour 2010.  Le conseil municipal a décidé de se prévaloir de cette option 
qui prévoit l’entretien de la route R-211 à raison de 2 passages par semaine pour 300$/passage. 

 
OFFICE MUNICIPAL D’HABITATION DE LA DORÉ  Les membres du conseil municipal ont accepté les 
états financiers 2009 de l’OMH de La Doré démontrant des revenus de 101 573$, des dépenses de   
198 945$ et un déficit de 97 372$.  La Municipalité étant responsable de 10% du déficit, une somme 

de 6 089$ sera transmise à l’OMH.  Le solde restant sera versé, si nécessaire, après clarification des 
amortissements et de la capitalisation. 
 
Également, monsieur Serge Laflamme a été nommé comme représentant municipal au conseil d’administration 
de L’OMH de La Doré.   
 
L’OMH informe la population qu’il y a trois (3) logements à louer soit : 
 

- 2 logements pour personnes retraitées au Domaine des Aînés (4851, rue du Parc) 
- 1 logement (famille) de 3 chambres à coucher (rue des Saules) 

 
Pour information : 418-256-3834 
 

ENTRETIEN DES PELOUSES  Deux soumissions ont été reçues pour l’entretien des pelouses.  La 
soumission de Gazon ML enr. a été retenue.  Le contrat est d’une durée de trois (3) ans avec deux 
années d’option.  Pour 2010, le coût sera de 10 220$.  Le coût demeurera le même pour les deux 
autres années au contrat. 
 

ATTRIBUTION DES MANDATS POUR LA MISE À NIVEAU DU COMPLEXE SPORTIF  Après 
réception et vérification des quatre (4) soumissions reçues pour l’ingénérie, ce dernier a été 
accordé à la firme Roche pour la somme de 59 800$ plus les taxes applicables.  Pour ce qui 
est du mandat aux architectes, ce dernier a été accordé à la firme Gosselin, Fortin et Maltais 
pour la somme de 26 700$ plus les taxes applicables. 
 

BIBLIOTHÈQUE GILBERT-LANGEVIN  L'assemblée générale de la bibliothèque Gilbert-Langevin 
aura lieu le 10 mai à compter de 13h30 à la Bibliothèque municipale.  Tous les membres sont 
invités à y participer.   
 



REBOISONS CHEZ-NOUS!  Encore cette année, vous pouvez commander vos arbres pour 
l’embellissement de votre résidence ou de votre terrain.  Les essences disponibles sont : 
épinette blanche, pin blanc, pin rouge, sapin baumier, orme d’Amérique, frêne de Pennylsanie, 
érable à sucre et bouleau à papier.  Les plants seront livrés le 30 mai à partir de 13h00 au 
Moulin des Pionniers. 
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Appelez pour réserver au 418-256-3545, demandez Martin ou Josée. 
Date limite de réservation le 21 mai 2010.   
 

Quantitée limitée   Premiers arrivés, premiers servis. 
 
 

ERMITAGE ST-ANTOINE  Le comité Services et Qualité de vie de La Doré organise un voyage en 
autobus à l’Ermitage St-Antoine au Lac Bouchette.   
 
Date :  12 juin 2010   Départ : 9h00 (église) 
Prix : 10$ par personne   Retour : 16h30 

 
Réservez avant le 8 juin à 
418-256-3955 Lucienne 
418-256-3740 Claire 

Apportez votre dîner ou repas disponible à la cafétériat (11$ + taxes=12.50$). 
Bienvenue à tous! 

 
 

AVANT D'ALLUMER, PENSEZ-Y!  Une cigarette peut laisser des traces, un silencieux aussi!  Assurez-
vous du bon état du silencieux de votre VTT.  Nettoyez-le régulièrement, l’accumulation de 
broussailles peut, dans certains cas, provoquer une surchauffe et amorcer un foyer d’incendie. 
 

Un quadiste averti… 
 Éteint le moteur lors d’un arrêt prolongé; 
 S’assure d’avoir en sa possession un extincteur (1 kg de classe ABC) 
 S’informe du danger d’incendie et, lorsque celui-ci est élevé, emprunte les sentiers existants (sur 

sol minéral); 
 

Qui fait un feu de camp : 
 Choisit un endroit dégagé, 
 Le fait de petite dimension, 
 Assure une surveillance constante, 
 Prends le temps de l’éteindre avant de quitter les lieux. 

 
Vous voulez fumer? 
Immobilisez-vous sur une surface dégagée et éteignez bien votre cigarette avant de reprendre vos activités.  
Rappelons l’article 138 de la Loi sur les forêts : « Du 1er avril au 15 novembre, il est interdit de fumer en forêt ou 
à proximité de celle-ci dans l’exécution d’un travail ou au cours d’un déplacement, à moins que ce ne soit dans 
un bâtiment ou un véhicule fermé. » 
Source: Sopfeu 
 
 
 
 

COMITÉ D’EMBELLISSEMENT  Le comité d'embellissement remercie les citoyens pour l'effort 
qu'ils ont mis à embellir leur propriété et leur environnement.  Le comité vous encourage à 
poursuivre sur cette voie car nous aurons cette année une évaluation pour ajouter des fleurons aux 
deux que nous avons déjà.  Nous avons besoin d'un effort collectif pour y arriver.  Lançons le 
slogan « Je m'embellis, j'embellis la municipalité!». 
 
COLLECTE DES ORDURES  L’horaire estival de la collecte des ordures ménagères débutera dans 
la semaine du 10 mai avec la collecte des ordures et de la récupération.  Dans la semaine du 16 mai, 
il y aura collecte des ordures ménagères seulement, et ainsi de suite.  N’oubliez pas que seuls les 
ordures dans les bacs seront ramassées. 

 

 
SEMAINE DE LA SANTÉ MENTALE  La Semaine Nationale de la Santé mentale se déroulera du 3 au 9 mai 
partout au Canada et au Québec.  Elle portera l’appellation : « Es-tu bien entouré? Un réseau, ça se construit! ».  
La Municipalité de La Doré invite toute la population à reconnaître ensemble l’importance du sentiment 
d’appartenance pour briser l’isolement et protéger la santé mentale et ainsi favoriser la solidarité entre tous.   
 

VIDANGE DES FOSSES SEPTIQUES  La Régie des matières résiduelles du Lac-Saint-Jean tient à 
rappeler qu’il est important de prendre rendez-vous avec votre entrepreneur de pompage dès 
maintenant afin de vous assurer de la vidange de votre fosse septique.  Cette démarche est d’autant 
plus essentielle que le centre de traitement de Dolbeau-Mistassini a une capacité limitée de 

traitement quotidien.  Conséquence: si la capacité limite est atteinte, l’entrepreneur n’aurait d’autres choix que 
de transporter les boues de fosses septiques dans d’autres sites de traitement situés à l’extérieur du Lac-Saint-
Jean, ce qui pourrait vous occasionner des frais supplémentaires.  N’attendez pas l’automne, faites la vidange 
dès maintenant! 
 

PROGRAMME RÉNOVILLAGE  La MRC du Domaine-du-Roy, qui administre les programmes de 
rénovation de l’habitat de la Société d’habitation du Québec, invite les propriétaires-occupants à faible 
revenu de la Municipalité de La Doré à présenter une demande d’aide financière dans le cadre du 
programme RénoVillage.  Ce programme s’applique à des travaux visant à corriger des défectuosités 

majeures aux résidences et l’aide financière peut atteindre 10 000 $.  Vous voulez plus d’information ou 
présenter une demande d’aide financière, adressez-vous à la Municipalité pour recevoir le pamphlet 
d’informations ou contactez monsieur Gaby Tremblay au (418) 276-2358. 
 
LA BRÈCHE DU TEMPS AU MOULIN DES PIONNIERS  Voulez-vous être de ses aînés qui iront faire la lecture de 
lettres d’époque aux touristes à la Maison de Marie cet été?  Ça vous intéresse?  Inscrivez-vous auprès de Marie 
à 418-679-0558 ou de Normande au 418-256-3326.  Le recueil de correspondances entre les élèves de l’école 
Maria-Goretti et des aînés servira d’outil d’animation.  L’horaire sera décidé selon la disponibilité des 
participants.  Deux personnes par jour seront nécessaires. C’est une une grande satisfaction que de transmettre 
notre histoire et de partager celle-ci avec les visiteurs.   
 

N’hésitez pas, inscrivez-vous! On vous attend. 
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